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Nouvelles ferm etures envisG.g8es 

Dans le bassin d 'Aix-la-Chapelle , le s oci8té charbon

nière "Eschweiler Bergwerks-Verein" fermera ave~nt le. fin de 1968 

le siège"Gouley", situé à Wuerselen. La plus grande partie des 2.500 

tr~vailleurs qui y s ont occupés sera reclassée dans d'autres 

puits de la s ociété. 

Dans la Ruhr, la "Hoesch AG" a décidé de concentrer 

l'exploitation des sièges "Fritz-Heinrich" et "Emil El:1scher", 

à Essen-Altenessen, ce qui ent r aînera la suppression de 940 

postes de travail. D' ~utre part , le comité directeur de la 

"He.rpener Bergbau AG" a proposé au conseil de surveillance de 

f ermer le. mine "Robert :Müsertt, à Bot-hum-Werne, qui occupe 3. 60Q 

travailleurs à l'heure actuelle . 
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La.."Communauté d'action" définit les délais pour l'a.nnoltoe des 

fermetures 

La "Communauté d'aetion des bassins houillers allemands" 

a défini des dates limites pour la communi~ation des fermetures 

envisagées par les ~harbonnagest 

le 31 ~ara 1967 pour les fermetures prévues avant la fin 

de janvier 1'68 J 

Signa. ture d'un e.ooord entre le goux!rnament :(_édéral et la 

_ucommuna.ut§ d'a.etios" 

Le gouvernement fédéral et la "Communauté d 1 actio~" (1) 
ont sign~ fin février un aeoord relatif au déroulement des. 

actions de f'ermeture·da.ns l'industrie eha.rbonnibre. 

Auparavant~ le :Bundestag avait adopté le 15 février 

une loi a.cq~o~dant sous certaines conditions (réduction réelle 

des ~apa.eités, implantation d'entreprises de substitution) des 

dégrltvemente fis~aux ~-la. rtcommunauté d'a.•tion", oe qui avait 

permis l oelle-•i d 1accompli.r le 24 février la .formalité de 

1 'inseription au registre de comm·eroe. 

· "nispr~e l'e.eoord, les primes de fermetur-e, d'un montant 

de 15 Dll pa.r tonne cle producUon_, ne sont at-tribuées par les 

gouvernements fédét"al ·~ "poaaux que a1 la rtfdu~tion de ea:pa.

cité e:!t effeetive et si la ma;tl'!-d'oeuvre touchée ·est protég~e 

par un "plan eooial". Il priTo!t d'e.utre part ttte les terrains 

miniers déeaf'feetés do;:ve~~ ~tre e&dés h ~a -~Comm:t~:"-~~té __ d'~~t~on", 

laquelle prend ~ sa ~harge le risque des d'gdts miniers en eas 

de revente· ·des tarrà.ins ·lt, ~des industries de substitution. 

1) Voir notre Note d'in!o?mation XI-11, novembre-dé•embre t96~;· 
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Postes ·ohemés 

En Sarre, 24.000 mineurs ont subi, les 27 février, 

2 et 9 mars, pour les premières toi a depuis ·ies s.nnées, des 

postes chemés non pa~és. •n s'attend dans ce bassin ~ 15 - 20 

postes chemée en 1967 (1). 

De leur oaté, les mineurs de la Ruhr ont dü, en 

~évrier, ohemer 135.847 postes au total, subissant ainsi une 

perte de salaires de l'ordre de 5,? millions DM. 

Cong:r~s syndical de 1 'IG "'Be·rgba.tt-Energ:?.. e" 

Réunis ~~ Bonn le 22 février, en présence dea a.utori tés 

nationales et oom.lllunauta.ires, les 300 délégués au congr~s de 

l'IG n:sergbau-En.ergie" ont réola.mé la reoherohe d'une solution 

à la crise cha.rbonni~re e.u moyen, notamment, d'un abaissement 

des contingenta importés en exemption de droits, dfune réduc-

tion des investissements da.ns le .seoteur pétrolie:t; du raffinage, 

d'une régle!lentation plus striota des imports.tions de pétrole et d'un 
relèvement de l'imp8t sur les fuels. 

Au béné!ioe des travailleurs de l'industrie cha:rbon

niàre, M. Arendt, président du syndicat, a exigé le paie~ent 

des postes ohemés, l'abandon oomplet du système de rattrapage, 

certains samedis, pour les jours fériés tombant en eema.ine, 

ain&i que l'uni.f'ormisa.tion des montants de la :prime de mineur 

pour les travailleurs au temps et à la t~cha. 

1) Voir notre Note d'information XII-2, janvier-février 1967 
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Entretiens au minist~re fédéral de l'économie sur l'évolution 

future de l'industrie charbonni~re allemande 

Le ministre fédéral de l'économie, :M. Schiller, 

a réuni ~ Bonn, le 13 mars, 1ee représentants- des gouvernements 

régionaux de Rhénanie-du-Nord/Westphalie et de Sarre, des or

ganisations professionnelles de l'industrie oh&rbonni~re et 

des instituts de sciences économiques en vue d'entretiens sur 

1 'é~~lution· future du· sèot·eur:. 

Le ministre a mis· en discussion une Mrépartition neu

velle'' de 1' aide fina.nci~re f'édéra.le de 830 millions DM, qui 

.. devrait aboutir ~ l'uniformisation de la. prime de mineur, ~ 

l'indemnisation pe.rtielle· dès p·ostee ch8més et A l·'a:ttribution 

d'une prime supplémentaire &ux·mineure âgés de moins de 55 ans. 

Au eours des entretiens, qui ont duré neuf heures, le 

ministre a. éga.le~ent indiqué oèrte.in~s perspectives pouvant 

servir de points de rep~ret l'dcoulement charbonnier se rédui- ,. 

·rait da 117 t 8 millions t en 1966 h 90 millions t en 1970, 

tandis que le personnel tomberait d •un. effect.if de 257.000 à-

142.400 personnes; les tonnages non produits par suite de 

postes chSmés s'él~vera.ient à 18 millions t jusque 1969 in

clusivement. 

Les entretiens multilatéraux vont se poursuivre •. 

Bêlgigué 

Avec quelques mois--d'avance sur· la date préVu.e (l), ce 

qui aerait dft à des raisons de sécurité, le siège du Bonnier 

1) Voir nos Notes d'information XI-6 et XI-19, juin et octobre
novembre 1966 
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des Charbonnages de Grâce-Berleur (Liège) a cessé l'exploita

tion le ler février derniert il o~oupait dernièrement 413 tra

vailleurs. La Haute Autorité a porté de 1 à 7,5 millions FB 

les crédits ouverts le 23 mars 1966 pour la réadaptation de 

ceu.x...;ci. 

Six charbonnages du bassin de Charleroi, d'autre part, 

ont dQ introduire des postes chômés (tous les lundis) à caus~ 

.~e la réduction des ventes de charbons domestiques. 

./ 
///// 

'i' 

Les représentants des mineurs du puits no 4 de Monceau

Fontaine - dont la fermeture est prévue pour le 1er avril pro

chain (1) - ont été reçus :par le Directoire charbonnier; ils 

ont tracé un tableau des difficultés de reclassement .. L'applica

tion des "accords de Zwartberg" a été garantie A ces travail

leurs .• 

Protestations syndicales 

Le 4 mars s'est réunie l Hornu l'assemblée plénière 

des mineurs du Eorinage. Ils ont protesté oontre la fermeture 

du pui ta de Tertre.- qui devn:.it. avoir lieu le 1er juillet pro

ohain - en soulignant qu'elle mettràit en ch8mage d'autres 

mineurs, alors que le reclassement des licenciés du puits 

Espérance n'est pas encore terminé. 

D1 autre part, le comité national de la Cent·rale des 

mineurs (affiliée ~ la FGTB) & tenu une ~éunion A Bruxelles, le 

10 mars. Dans un communiqué, il "••• s'oppose aux fermetures 

telles qu'elles sont préconisées dans les différentes régions du 

pays et réclame l'application intégrale da l'accord de Zwa.rtbergu. 

1700/67 ! 
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:1-u:suenta ti on des salai ros · 

Lors de l'accord de.programmation sociale du 29 décem• 

bre 1966 (1), les partenaires sociaux avaient prévu un accrois

sement de 2% des salaires dès que l'index (moyenne sur deux 

mois) de 131,48 des prix de détail a.ura.i t été dépassé. 

Le seuil en question a effectivement été franchi en 

février, de sorte que. le rel~v.e~~~:t .. s~l~rial envisagé est entré 

en vigueur le 1er mars 1967. 

Franoe " 
..: ...... - -." .... . 

Coy.;e de grisou aux llouillàree-du-baesin dea Cé"Vennes 

Dans la nuit du 2 au 3 ma~s, un coup de grisou a tué 

5 mineurs at en a blessé 5 autres. Cee ouvriers des Houillères 

du bassin d~s Cév~nnes étaient· a.u travail·. dans le pui ta de . . 

eaint-Florant-sur-Auzonnet {~ard). 

Les 5 000 mineurs de ee ba.ssin.·9nt oessé le travail 1~ 
• • • t ~ 

3 mars en signe de deuil. 

La Haute Autorité a décidé de· verser aux familles des 

victimes 1 500 FF comme premiexsseoours. 

FO et CFTC prennqt poti tiœ JUI au Jtoila,l! 4u ohe.rbon 

Le. Fédération de• mi..naur.s 10 a .s.Qtùisaê, par un oommuniqu4 
~ .. i • 

·du 17 février, .. la."dété~iorà.tion: de la situa.tion'économique et 

sociale. du a~éteura tandis que 'la ohêmage augnfênt·e, das· mesures 
visant h favoriser la. sidérurgie - telles que les nouvelles dis

positions sur le- Ooke·,.,; ne font que.· rendrt:)· plus .. grav.e le. crise 

des ch&l'bonna.gès. Ceux-oi se trouvent, d1autre part, astreint-s.· 

a.u ,·respect de-S' règles sù.r les· prix édi.otées pa.r. le-- trà.i t·é .C·ECA, 

l~squelles ne sont pas applicables aux autres secteurs. énergétiques 

oonventionnels. 

1) Voir notre Note d' inf'orma.tion XII-1, décembre 1966-janvi'ër. 'ï967 
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La fédération CFTC, de son côté, a prescrit une diminu

tion dea import~tions oharbonni~res et une limitation des rabais 

des prix du pétrole oom~~ moyens pour sortir de la crise actuelle. 

MINES DE FER 

Allemagne (R.F.) 

Fermeture de la mine "Kleiner Johannes" 

La soc.iété "Salzgitter A.G. " a aniloncé son intention 
. . 

de fermer avant la fin de l'année 1967 la mine de fer "Kleiner 

Johannesn, à Pegnitz (Bavière). 

Les travailleurs touchés par cette mesure sont au 

nombre de 350, pour lesquels la société compte trouver un 

réemploi, soit dans 1' entreprise voisine "Maximilianshütte'', 

à Sulzbach-Rosenberg, soit dans dea industries de substitution 

qui viendraient s'établir dans le site minier abandonné. 

France --
Licenciements dans les mines 

Au total, 262 mineurs seront licenciés,d'ici à mare 1968,. 
par la mine Ida (Moselle) et par les mines de la Fe.rrière .... a.ux

Etangs (Orne) et de Saizerais (Meurthe-et-Moselle). 

Le gouvernement français a décidé de transmettre A la 

Haute Autorité les demand~e d'aide de réadaptation en faveur de 

.ces travailleurs, présentées par l'Association paritaire du Fonds 

de réadaptation. 
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Relèvement des salaires 

Les salaires dé ba.sê·· dêif ·mines de fer de 1 'Est sont 

relevés de 1,6% ~ compter du 1er février dernier (1). 
...... ... ·-· ..... . ... .. 

Les salaires horaires de base des ouvriers sont 'port~s 

aux taux suivants, différenciés salon les Ôatégories I A III 

pour le jour et I à VI pour l·e fondt 

lQ1!1it Catégorie t l 2,006 FF 
Catégorie VII i ·3,210 FF 

EQlill.a Catégorie I • 21 229 FF 
Catégorie VI t ;,455 FF 

.. :"'-

Accord à la m!ne uRo.chonvili ers" 

·Les travai'lleu~a de· ce·t·te· miné. lor~a.ine avaien-t pour,

suivi la. 'grève nationale du 1er février po·:u.r réclamer un:e prime 

de fin d'année (2)1 après douze jours de grève, un.accord· a 

été oonelu. :Un~ prim~.de r.~dement d~ 100 FP ser~ versée à tout 

le.persolP.lel.· 

., . : 

Luxembourg 

Fermetu~e retr;.td:4t G.t. \& .Ja,pt d.~Q)troqm (2) 
J • x . . ~ . ... . . .. ' .... . . . . .· .. ~. '. . . ... . .,. . . ~ . 

· La. réunion puiture prévue poUJ: le .13 mars a. effective-

·· ment eu 'lieu; .. s~us· la pri8idence da ministrè dn travail, 14 .. Krier. 

La fermeture envisagée p~ur l.e ~1 mars prochain sera. 

reculée de d~ui mois, selon la décision prise.én séance. 
·: "' 

,. . ! • .. ' ~· 1. ' .. r. • . ;;; . 

Le gouv~rn~ment luxembourgAois S. ·soumis au Conseil 

d.' ~at un pro.jet d.e l~.i te~d~nt h accorder au.X' ouvriers' et employés 

menacé~ de li-cenciement ~un statut spécial réglant,- "àous certaines 

conditions d'âge et d'ancienneté, leur droit: à pensio~ immédiat~, en 
cas de fermeture d'une .. mine d~ .. I~:r·.·~. . .... . ....... . 
1) La. prècedente: BS-u~éftt"âtion- aVait eu .lieu· eri j.anvi.er.. 19.66;.. voir 

notre 1rot e d'informa ti on XI-4, avril 1966 

2) Voir notre Note d 1informati<;>n XII-2, janvier-f~vrier .196.7 
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SIDERURGIE 

Allemagne (R.F.} 

Fermeture d'une fonderie sarroise 

La. société à responsabilité limitée "Rëchlingsohe 

Eisen- und Sta.hlwerke", ~ Volklingen (Sarre), a décidé, après 

avoir recueilli l'avis du conseil d'entreprise, de fermer la 

fonderie. 

Cette fermeture partielle entra!nera la suppression de 

quelque 100 postes de travail. 

Licenciements et réductions des horaires de travail 

Les "Stahlwerke Bochum" ont licencié 400 travailleurs au 

cours de la 1ère quinzaine de mars et ont introduit pour 624 

autres membres de leur pérsonnel des réductions d'horaires, 

donnant droit à compensation salariale, qui s'étendront sur 

8 semaines. 

En février, la "Friedrichshütten, appartenant aux 

"Hüttenwerke Siegerland", à Wehla.u, a licencié 45 ouvriers. 

Elle a annoncé le licenciement d'une centaine d'autres travail

leurs, dont 40 en âge de prendre leur .retraite, sur l'effectif de 

850 qu'elle compte encore. 

La position du D.A.G, sur la guestion des rémunérations 

Contrairement à l'I.G. lf)(etall", le syndicat des employés 

(D.A.G.) a décidé, le 24 février, de ne pas enoo~e dénoncer, en 

ce qui le concerne, la convention collective en vigueur pour les 

traitements dans la sidérurgie du Land de Rhénanie-du-Nord/Wes.tphalie. 

De leur côté, les représentants de 1 1 I.G. ":Metall" et du 

patronat de cette industrie n'ont pu aboutir h un accord sur les 

revendications syndicales au cours du :premi_er entretien qu'ils 

ont eu à ce ~ujet le 13 mars (1). 

1) Voir notre Note d'information XII-2, janvier-février 1967 
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Modification envis~gée à. la loi sur la .co-g~stion 

. !-- 1 'initiative_. de~ g;-oup-ea ... Pa~le-qtentaires :CDU et SPD,. 

le :Bundestag a é,té sa~·si le ?3 février eu prel,!liè:;r:-e lec~ure d'une 

proposition de modifiee. ti on .à la loi sur la co~gestion dans 

les industries de l'acier, du fer et du .oharbon. 

Selon la loi actuelle, les groupes industriels dans 

lesquels le chiffre d'affaires :pour cA~ .. trois produits de base 

devient inférieu,r h 5û%.du!ohiffre.d'a.ffairea.total cessent 
. ' . 

d 1 ~tre soumis aux diep•sitions particulières sur la co-gestion 

au bout d'uri délai de deux ans. 

C~ dél~i s.era.i t porté à oinq ans en oa.s d'accepta ti on 

de la modifioa.tion propo.s~e·.-
• ' " • .. !• L' 't 

·, 

Belgique 

Augmentation des rémunérations 
; ' 

Op._ se rappelle que .de.:rx. .CP!l:V~ntiqn.s colleot~ves rela.t.ives 

à la liaison des rémun~!ations h l'index Ava~e~t été conclues 

en 1965 (l)t leur application a conduit, ~ pa~tir du 1er mars 

1967, à'une hausse de 2 ~des salaires et des traitements en 

vigueur-dans' la sidérurgie belge • 
. ' . 

Négoci~tions aux·Bsine& §rDM+a 
' . 

Des négooi&tions sur les salaires sont en cours aux 

usines SIDMAR près de Gand. Les syndicats demandent une augmen

tation de 9 %, le direction ·de·. 1 'e~treprise offre 5, 50 % • 

... ~ ... ,. .: 

1) En février·pour· les' ouvriers et en juillet pour les employés& 
vo·ir nos . Not:ee.. d 'inf'el."ttlB.tion X-4 et X-11, fé\Trisr et·· juillet 1965 

....... 
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France 

Accord sur la· ''convention soëiale"· dans la sidêrurs;ie de 1 'Est 

A l'issue de la nauvi~me réunion entre les partenaires 

sociaux, un accord a été conclu sur la. 11 convention socialé" 

qui devra permettre de pallier les conséquences défavorables 

résultant pour les travailleurs du plan de rationalisation du 

secteur (2 ) • 

I1e cont~nu devra en être approuv.§ défini ti venent, sans 

doute avant fin mars, par les organisations syndicales. 

Un ensemble de mesures (préretraite à 60 ans; mutations 

internes et entre ·entreprises; garanti~s en cas de reclassement; 

formation professionnelle et préformation) ont été envisagées: 

elles pourront servir de mod~les' pour les conventions sociales 

qui seront mises au point dans les autres régions sidérurgiques 

françaises. 

Réductions de personnel 

Le 31 mars, 70 ouvriers et 28 employés seront licenai.és 

par les Forges d'Audincourt (Doubs). Cette société rencontre 

actuellement des difficultés sérieuses. 

Six cent soixante-quinze travailleurs de l'u~ine 

USINOR de Longwy (Meurthe-e~-Moselle) seront mis en pré

retraite entre le 1er avril 1967 et le 31 mars 1968 (1). 

Ils bénéficieront d'une allocation variant de. 8-5 % A 95 % de 

leur rémunération, avec un minimum de 485 FF par mois. 

Luxembourg 

La procédure pour le renouvellement de la convention collective 

En jenvier, après le refus opposé par les syndicats aux 

propositions patronales tendant A proroger jusque fin 1967 lee 

eonvèntions collectives, le différend avait été soumis à l'Office 

national de conciliation (2). 

1) le personnel touché est donc plus nombreux que prévu de pFime 
abord; cf. notre Note d'information XII-2, janvier~février 1967 

• 

2) Voir nos Notes d'information XI-9 et XII~2, septembre-octcbre 1966 
et janvier-février 1967 
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Une première :réun.ion.des partenaires eooia.ux a eu lieu 

dana oe cadra le 27 févriert la discussion n'ayant pas abouti, 

le président de l'Of'fioe s 1 est·proposé comme inte:rmédiaire.J>our 

prendre contact avec cha.ou.ne des parties sépa.r4ment et essayer 

0. 1 éclr~irnir lr1 situation. 

Les partenaires sociaux ont accepté cette proposition 

at ee sont engagés à ne pas résilier les oonvèl"J.ti,ons oolleoti ves 

en vigueur a.va.nt que la. procédure_ de conciliation ne soit ter

minée. 

'. 
Un .• P~·1et des AlU?ED·J20Ur le çqngé oolleot'f 

Sui ve.nt des informations parues da.ne la pr.esse, un 

projet pour .1 'introduo·tion du congé collectif serait à. 1 'étude 

nux A.RBED. 

Il concernerait les tra.va.illeura·des services qui n'ont 

pas une influence diraete sur la production, ce qui permettrait 

d'assurer en m~me temps le. continuité de oelle-oi. 

D I'V ERS SEC'!'E·l.JRS 

Au début de mars,- le Bundesra.t e. adopti A son tour une 

série de mod.ii'ications · h- ·la. loi sur 1 'aesura.no·e-oh8mage, déjà 

a~prouvées par le Bun~estag. 

A. partir du 1er avril, l'a.llooation·de-'chSmage augmentera 

de 15% et pasa·e~a·, pour un oe.liba.ta.ire, ·pa.:r··exemple, b. 62,50% 

d:e ·la rémun,ra.tion nette ,pénda.at· les si:~; .première· mois (Arbei ts

losangeid) ·at ~ 52,20 tfo pa.r la. ·suite {Arbeitslosenhilfo). Ites 

a.llooa.tions·· compensatoire-s -pour la réduction de 1 'horaire de tra

vail (Kurzarbei t) et pour 1 e mauva.{s t~empe · seront rel evé·os ·dena la 

m&ma proportion. 

l) Voir notre Note d'information ~II-1, décembre 1966-janvier 1967 
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De leur o8té, les indemnités i'amilia.les,attribuées en 

cas de chômage en sus dos allooatione habituelles (Kindergeid), 

seront portées de 9 ~ 12 DM par personne et par semaine, avec 

un plafond global fixé à 191,40 DM par semaine (soit 80% de la. 

rémunération nette d'un travailleur marié, ayant deux enfant~). 

En cas de participation à un cours de rééducation pro

fessionnelle, lechômeur recevra 120% de l'allocation prévue 

pour les six premiers mois (Arbeitslosengeld). 

Pour les chômeurs âgés, difficiles à caser, qu'elles 

s'engageront~ employer, les entreprises pourront recevoir des 

indemnités de raclessement (Eingliederungsbeihilfen) allant 

jusqu'~ 60 % des allocations de chômage. 

Signalons, en terminant oette information, que la situa

tion de l'emploi reste préoccupante en Allomagne fédér~lea 

Fin février, le nombre de ch8msurs s'établissait à 673.600 et 

atteignait ainsi 3,1 % par rapport au nombre des non-chômeurs. 

Accord des partenaires sociaux sur les prévisions économigues 

du gouvernement fédéral p~ur 1967 

Les 11données indicatives" (Orientierungsda.ten) établies 

pour l'année 1967 par le Ministre fédéral de l'économiet 

M. Schiller, ont fourni l'occasion d'un accord entre les parte

naires sociaux au cours d'entretiens tripartites tenus le 

2 mars. 

Elles prévoient notamment un relèvement de 2,7% de la 

masse des rémunérations brutes et une augmentation moyenne de 

3,5 % ju salaire horaire conventionnel. 

Le communiqué publié h l'issue des entretiens précise 

que " ••• les participants conviennent que 1 '.jS'ta.t, dans 1 'élabo

ration des mesures qui lui sont propres, et les groupes contrcc

tutla auto~omes, dans la préparat~on des décisions qui leur revien

nent en matière dé prix et de salaires, doivent prendre o.es données 

indicatives en considération". 
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Probl~mcs de la. reconversion rég'ionele 

Le "Iv1oni teur belgett du 21 février a finalement publié 

les arrêtés d'exécution de la loi d'aide aux régions menacées 

de déclin (1). 

Ils définissent, d'un côté,.les nopérations" qui pourront 

bénéficier de l'application de 1?- loi (notamment colles visant 

à la diversification des activités économiques, à l'implantation 

d'industries nouvelles à croissance rapide ou à haut~ valeur 

ajoutée , à l'absorption des exoédences de main-d'oeuvre), de 1 1 autre, 

les zones ~éographiques dans ~asquelles les dispositions de 1~ 

loi so~t eppliccbles. 

Les problèmes de la poli tiq_ue région~::~le sont à 1 'ordre 

du jour dans toute· la :Belgique, A la Chambre d.Js députés, ils 

ont fait l'objet d'une question parlementaire port&nt sur la 

situstion du Sud-Luxembourg ot, en particulier, sur la fermeture 

de l'usine de Musson (2) et ont été évoqués maintes fois au cours 

du récent examen du budget.des affaires économiques. 

Projet de loi sur las conventions collectives 

M, Servais, ministre de 1' 8E1plc·i et du trc.vf',il, 

a E,nnoncé qu'un projet de loi-cG.dre sur 1 :;;;s conventions collee* 

tivc;s et les commissions paritaires e. été déposé au Sénet le 

23 février. 

Ce projet en~isage d'attribuer aux organis2ticns profes

sionnelles e;{ant caractère représentatif lè droit de conclure 

des accords collectifs et d'ester en justice. Les syndicats de travailleurs 
et 
I es orgevnisa. ti ons d'employeurs r.est era.i ent néanmoins li bres de 

refuser toute forme de personnalité juridique. 

l) Voir nos J:{otc:s d';i.nfC;rmc:,tion .XI-11 et XII""l'2, novembre-décem
bre 1966 et j~nvior-février 1967. 

2) Voir notre Note d'information XII-2, junvier-février 1967 
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Le "Moniteur bolge" du 23 février t:. publié un arrêté 

roy~l qui modifia, à partir du le~ janvier 1967, les modalités 

d 1 octroi des rentGs d'invalidit~ ainsi que leur montent. Le 

taux d'inv&.lidité qui donne un droit inconditionné ~l'octroi 

d'une ronte (sans qu'il soit nécessaire de prouve~ l'état de 

besoin) a été réduit de 30 ~~ à 20 ~·~, tandis qu~ le tr~ux d~ base 

des rentes des gr2~ds invalides (1) a été porté de 672,10 FB 

à 822,50 FB (à l''indice 129,25). 

L'égalité ~alariele des fe~mes (2) 

.Il y a un an, quelques milliers d'ouvrières d'entre

prises des secteurs de 1 'électronique et des fabrications métcll

liques étaient parties on grève pour plusieurs semcinos afin dê 

réclamer l'égalité salari~le avec les hommes. 

Pour l'anniversaire du début de CG mouvement, le comité 

"A travail ég?,l, salaire ogc.l" e. donné à Bruxelles une conférence 

de presse, fsisant le point de la situation. Il a mis en ~vidence 

plusieurs discritnin:::.ticns défavorc.bles aux travailleuses, touchant 

les systèmes de classification, lds P+estations do sécurité socicle 

ote. 

Une "Chnrto s7ndico.le du travail féminin" e. été mise D.u 

point par la FGTB; elle a déjà été examinée.par la Centrale des 

métallurgistes et sera prochainement squmise à 1 1aprrobation des 

orgnnes centraux de la Fédération. 

l) Co sont lGs accidentés e.yant une invalidité de 66% et plus; 
lo montant de la rente ré sul te de la multiplication du t.~ux 
de br:-.se pr:~r le coGfficient d'-~nvnlidité~ _ 

2) Voir-nos Notes· d'information XI-2 1 XI~3 et XI-4, février, mars 
et avril 1966 
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Fra.noe 

Nouvelles Besures pour favoriser la mobilité. de la ma.in-d' oeuvre-· 

Un déc.ret du gouvernement, pul;>lié .le ler mar~, comporte 

d,e nouvel-les di~positione. visant à favoris,er la mobilité _de lr'

main-d'oeuvre.- Au bénéfice des trave#illeurs qui. ont perdu leur 
. ... . . : ' . 

emploi ou sont menacés de licenciement, il prévoit notammen~t 

une indemZl:it~ po~r recherche d'emploi (couvrant les frais en

courus pour se renseigner sur .les offres d'emploi); 

une :indemnl. té de- double rés.ide'nce (aux .travai-lleurs. obligés 

de s'installer hors du lieu de résidence familial 

de leur :nouve~ _,emploi); 

à cause 

un remboursement des frais dthébergemen:t ·encourus- pour·suivre 

un cours de .requalif.ica.tion :pro·!essionnelle; 

une possibilité d'octroi de bons gratuits de transport'. 

Le finari-cemerit. de c'e's mesures·, rendues nécé-ssai·res par 

la. détériorP.,tion' du' marché frrinça.ià du travail. es--t a é'harge "'du 

Fonds national de l'emploi (FNE) • 
. ·•' 

_,' .......... -············ft·• ....... ··- ......... _ ... . 

Installaji-on d • un~ ._a~iérie _à D_ecaz_ev].lle 

La reconversion 'de ··ëétte looà.li t~ de 1 1 Avèyrort, du.re

·mènt frappée par le déclin..économique, va ~tre encouragée, suite 

·.~ une décision réeente- du .gouvernemant françai.s. 

Par· un· coni.m11.~iqué du 25 fév:"-ie-r, les mimstères de 

l'économie et dè l'industrie- ont ennoncé qu'une aciérie serait 

installée dans cette réJion. La nouYelle usine utilisera le pro

cédé de la coulée continue et aura.. utlJ?. ·o_a:!?~P-~:t~ , d_? p_Fod~ct~p~--
/ 

de 60.000 t par an, dont l'écoulement semble assuré. 
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Itr.lie · 

Nouvelles g:rèves· dr.ns les· mines 

Après que le prog~amme de grèves lancé par les ~yndicats 

en janvier (1) eut été effectué en partie, les partenaires sociaux 

des secteurs miriiers ont repris les négociations à Rome, le 

10 février. 

Les employeurs ont présenté leurs propositions comportant, 

en premier lieu, une nugmentation.de 4% des salcires sinima et 

une réduction d'une heure de l'horaire de travail à partir du 

1er janvier 1969. 

Ils ont, d'autre part, insisté sur leur demande de modi

fic~tion des dispositions concernant le repos hebdomadaire. C'est 

sur ce point que s'est produite la nouvelle rupture des 

pourparlers. 

Les syndicats ont alors décidé d'inviter les travailleurs 

à faire grève pour 5 jours entre les 15 et 24 février. 

Révision de la convention collective avec la CONFAPI (1) 

Les pou~parlers avec les syndiccts,entaméa à la demande 

de la CONFAPI, ont abouti le 10 février. 

La convention collective applicable dens les entreprises 

métallurgiques membres de cette organisation a pu être harmonisée 

avec celle conclue entre les s~rndioats et la Confindustria, de 

façon ~ égaliser les coûts des deux conventions. 

La CGIL et le plan économigua 

La CGIL a fourni sa contribution au débat sur le plan 

économique du gouvernement -qui est encore à l'examen du Parle

ment-en adressant vne lettre aux groupes parlementaires des partis 

du centre et de la gauche. 

1) Voir notre Note d'information XII-2, janvier-février 1967 
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De nouvelles relations entre 1 'indus trio (;t 1 'e~.gricul ture, 

le développement du Mozzogiorno et 1 '2 .. wénr,gemorit. de tout le tcrri

toir~ italien constituont pour c~ s~ndicat los bas~s do le poli-

tique écononiquq ù rée.,1iser. 

En ne. ti ère de :poli tique sc: ci~~-~ o, la CGIL souhe..i te notam

ment 1 1 institution d'un sGrvfcr.,; s:--.ni trdro nc.tion2.l, 1 'indext•.,tion 

des ponsions, 1[~ g;;sticn par lee s:rr~dic2.ts dc:;s bur~.::aux de place

mGntr elle refuso, d'autre part, t~.:·Ut3 c:·rrG'lr',tL:~n entr0 los sa-

1c~ires ot 1 't."'.ugmGnt~:.tion do la proè.ucti vito 11o~runna du s:ystoll).e 

6conomiqua (1), c 1 Gst~~-diro t0ut0 politi~u6 des ravcnus. 

Lo 10 février a eu lieu à Luxombourg une journée d•infor-

-.:rna ti on S\l+" nl~. gri~ou ~t ;Les noyons· da l?. . coinba:ptre'' • 

Elle ~:. été orga;nisûe pl1r la He .. ute Au.toritô dens le but, 

co;nme 1 'a souligné :M. le l?rfe.id;;;:t:lt Del Bo - "de f:.:#ire le :point 

des progrès .e.ffeotuôs · c:.p:r~s la prdmière journée d 1 in.forma ti on sur 

ce su.jGt, qui avait eu lieu en _19':65". Il e. s.ussi dêcl~:.ré que dans 

ca dom<."l.inc:: c1e la r0chGrchè la Comm.un[{.ilté o,ct en c.vantH~ ~ur tous 

Six expos:·éii toch:tl.iqu-es q-nt. ét~ présentés aux. participants 1 

qui '?enc..ient 9-e_ .tous les P~-lrs de la Coumunc: .. uté. 

L&; Y :m_t~ .4u.t'J~i t(~ ct. los $_.id·ea co:rr.:?tlme~n.tc.irGs ~:e .réË',dc~ptation aux 

tra~&~lleu~s de la sidéruriie 

A l'in:itiative .~ l'IG "Metall" et de la. Haute Autorité~ 

une t:éunion d~a métallurgistes de l' interayndi-ce .. le CISL. da.ns· la 

CECA s'ost tenue l8s 23 et 24 !évrif;J' lo f)ueeseldorf. 

1) Sous cette forrnc le plan pr$voi t un• poli tique dGS rev;anus: 
voir notre Note d'information XII-2, jttnvier-fovrier 1967 
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Ml·~L Hell·vfig et Fohrmt'Jln, r1embres de la Haute Autorité, 

ont r~.:présenté celle-ci lors de ces journées communautaires d'in

fDrmation, consncréos h la situation dans la sidérurgie. 

Brossant un tt·~blee~u des perspectives d'emploi de"ns la si

dorurgie allomQnde en 1967, M$ Michels, membre du comité directeur 

de 1 'IG ''Metall", a déclaré notB.mment qu'on pouvait s'attendre 

cette année à des licenciements de sidJrurgiste~, dont le nombre 

irait jusqu' Èt 30.000 (sur 1 r effectif actuel de 208.000), si la 

cbnjoncture économique ne s'améliorait pas et si les quatre comp

toirs :prévus pour la. vente des produits lc.,minés étc.ient cvutorisés. 

:Dc.ns son intervention, :M. Fohr~Jann a souligné a.u nom de la 

Hc.ute AutoritS que C8ll0-ci acccrdo la plus grande attention aux 

incidences sociales des entcnt&s et des concentrations lors de 

1' examen des demandes d' e.utorisa.tion. Il a aussi rappel ô que les 

aides comaun&.ute.iras de réa.df:'~pte.tion prévues pnr l'article 56,2 

du trGité CECA peuvent être Dccordoes, sur la demande du gouver

nemont int2ressé, aux tr~v~illours menac3s de chômage ~ar suitG 

de difficultés d'écoulement survenant dans l'industrie de l'acier 

co3oc dcns c&lle du charbon. 

La structur0 et lo. forr::ation du persop.nel . dans 1 'industrie. sidérurgique 

Los 16 ct 17 ~ars a eu lieu à Luxe~bourg une session d'études, 

orgGnisée p~r ls Haute Autorité, sur les modifications récentes 

observées dcns la sidérurgie européenne à l'égard de la structure 

et de la formation de le. main-d'o8uvre. 

Elle ave.i t pour but d' exa:·:liner les ré sul te~ts des trois en

qu8tos relc.tivGs e .. ux incidenc0s du progrès technique dans les ser

vices de production (1) effectuées depuis 1961 par la Haute Autorité 

efin de pror!ouvoir 1 1 ~d:1pte .. t~on de 1:-~ formation professionnelle 

aux changements technologiques en sidérurgie. 

Après l'allocution d 1 ouverturG de 11. Fohrmcnn, membre de 

la H:..:.uto Autorité, quelque 150 parti?ipants,venu..s des six pays de 

la Co::u:ru.no.uté, du RoyE".ume Uni et de l'Au tri che, ont eu 1' occasion 

do faire le point de l'évolution actuelle en la matière. 

1) h2..uts fourneE~ux, aciérie& at lc:.rùinoirs 
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Qu~lques indications générales peuvent déjà se dégager 

·de cette confront~tion d'opinions: t~~dis que les effectifs 

d'ouvriers é\ffectés diroct8ment au secteur "production" ne dimi

nuent plus, ou guèrE:, par r<1pport à l'ons8mble du personnel de 

la sidérurgie, ceux des ouvriers des services d'entretien et, 

plus encore, des services génér~ux, ne senblent plus devoir 

croître, en valeur relative, Çl.U ::~tême ryth..rno que récesr!lent, par 

suite des accroissements de la productivit6, qui seraient dus 

notc.mmGnt c.ux :progrès d.G 1' r,utomation. 

D'autre part, certaines intorventions ont psrr.;1is de 

soulib'ner 1 'utilité de donner Li-UX jeunes une formr,tion g8néral,;:;, 

qui puisse l2ur servir de be.se pour lli""le spocir~lisB.tion ul tériouro. 

Certaines autres ont évoqué 1 es }:>roblÙl-::lEi\S de 1~ .. roéduc::,tion pro

fossionnello et do le formation permanenta des adultes. 

Lr, ferme volonté de le. Hc.ute Autorité de poursuivre ce. 

genre d'ütudes, essentielles sur lr:.: plsn 6con:Jr:-liq_ue com!llG sur·le 

plan sociéi.l, a été ;réaffirm8e en conclusion dG cette session. 

L'avenir de la sidérurgio europ~enno évogu~ dans une conf6rence 

M. Ferry, président de la Chn.r11bre syndicnle de; le. sidé

rurgie française, a prononcé 18 22 février une corférence sur le, 

situe. ti on actuelle et sur 1 es p~3rspecti v es de ln sidérurg-i o de 

la Coununauté eu Csntre europ~en de l'Universit6 internationale 

do sciencGs compar~es ~ Luxembourg. 

Après avoir exaL1iné 1' évolution du msrché do 1 'acier depuis 

1 1 in~titution de la CECA, l'orateur a affi~1~ qu'avant plusieurs 

années la sic.lérurgie conmunautaire n' échc.ppera pr:.-s ~ .. la né ces si t8 

d'une organisation d·,l marché et d'une coordination des investisse

ments. La premi~re devrait comporter, è pr~sent, une survsillanco 

vigilante des éche.nges intrt::.-cor:1l1lunautc.ires, tandis que lE:~ coordi-

nation des investissor.'!.ents devrait se r6alit3er moy;;.;nnant une plt:Gni

fication ~ouple - concort6e entre los organA~ communaut~ires et les 

gouvernements - qui englob8rai t c.ussi certe..ins objoctifs sociaux. 

On pourrait sinsi parvenir à la néc8ssaire restructuration de la 

sidérurgie européenne, qui devro,i t toujours tenir co:·:.~-oto des exi

gences de l'emploi. 
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~ long t~rme, p~r contre, a déclaré f,i. Ferry, le marché 

de l'acier,n'c.urêdt pss besoin. d'une discipline spéciale et pourrait 

être sour~:is aux règles v'c:.lables pour les autres secteurs économiques. 

-··-. .. .IQ:g;r:ni~?. __ _ct'.~.tJJ_g_.~ .ctP.J,[\ .. 9?_Ç_,. 9.ç;;P:~~51.~?Ur .Ja E!.~C..~_rit~ .sooiaLL ~~g:pé~~.~ ... " 

des truveillours ~igrants 

A le fin dG février, 150 me1:1bros d0 la con:fédôration bGlgo 

esc - r2pr~scnt~nt 13 nationalit6s - se sont r6unis pour une j~urn~e 

d'6tudGs sur lJs probl~mes dGs tr~vcilleurs migrGnts d~ns la cons-

tructicn eurcp~ennc. 

À}!rès diff8rents exposés ( ,Jntre o.utr~s sur les roglements 

de la CEE relatifs à la s6curit6 soci~le dos migrants), le pr6si

dcnt de 1& esc, M. Cool, a pr0nonc6 le discours dG clôture on 

affirmant qu'une politiqua des migrations dcit visor,d'un c8t~, 

[:. m::>vint onir 1 '6quili bre sur le marché du trsv3il, de 1 'au tra, è. 

['..Ssurer ~ tous les travailleurs (nt:tionaux, non n2.t:Lone.ux et des 

pays tiers) les m3nes evQntages. 

1~ n6cessi~é d'une perticipation plus activo de ces trevail

leurs à la vie syndicale a aussi été soulignée. 

CGIL et CGT devgnt ls. C0r:n-:1unP.Ut·â 

On sc~it que ces doux s~'ndicats ont eu, trc.di tionnellement, 

une position hostilü 2 .. ux Conmunautés européeru1es. Ce fait - joint 

à leur appartenGnce à la F0dér~tion sJ~dicale mondi~le (FSM, qui 

groupe les syndicats b. 1~1ajorité conaunisto) - a provoqué; Gntre 

autres, l2ur exclusion du Comité consultatif de la CECA, institué 

auprès do le.. Hrl,ute Autorité, ainsi que· du Comité éconor:lique ot 

social de la CEE (1). 

CGIL et CGT ont dû néaru~oins reconn~îtr~ que la solution· 

de benucoup de probl~m0s doit ~tra m2intenant reche~chée non plus 

sur le plan nationc:.l rJais au niveau communc,_utaire; d'où lr.::. nécessité 
. ' . 

d'un comit.é 1)err:1s.nont de li[dson entre les deux organisations et, 

tout récormn.ent, la décision d'instituer un secrét'aric.:.t à Bruxelle"· 

Il sera chctrgé d' e.ssurer les contacts e.veo les organisr.ies du ]i[r,rchG 

co~JI~un et avec los fédorc.tions internation~les des s~,rndicats. 

1) Deux s~cndicP,listes sc;cin.listos do la CGT ont toutefois été nommés 
Qr-~ns cu cor:,itü pE;.r le gouvernement itc,lien. 
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lo.. ni-octobre pnr ces deux s;{ndic,::ta: ouvç;rto [-., t,Jut;_;s les org.o..

nis~tions intéressées, elle chercher~ à éteblir una pl~te-forme 

comr.une de revendic~tions. 

Le syndicat i tali,~n UIL a ex:;:-,ri;-aé Ul'l jug·aHent fc..vorable 

sur ces décisions: il a fait remarquGr, tout::.:fois, qutune parti

cipc..tion cctive O. la vie d.o le; C;:Jr:U:~D.:J.Ll:Lt-3 pra suppose 1 'c.ccepta

tion des vbjectifs de 1 'uÙifico..tion d-:-:: l'~rope. Sur co point, 

CGIL E.:t CGT n.a s0 sont prl.a @-cors :p~onc:no~~e. 

Les trois orgo..nisations e;y-ndica.lAs néerl::.ndaises w-vv, 
NKV et CNV ont présentS le 21 fôvrior c,u professeur Zijlstra 1 

no:Jr.:8 infvrnate:ur on yue de la constitution du nouveo.u gouverr..e

ment noerlc.ndais, un "procrc-~:;:~le d'ection" en 36 points, qu'ils 

ont élaborS en co:1nun. 

à côt8 de toute unG G~rie d& rovendicstions vis~nt à 

1 'e.r:éliorE~ticn, sur les plc..ns f..?,tionc.l et co:1munautaire, des 

conditions d 1emplo,, de vie et ae tr~vcil dG la nain-d 1o8uvre, 

les a;y-ndic9.-ts néerlc.nd.cds exposent leur point de vue- sur la 

poursui te de 1.:.. construction <le 1' Eu:rope st insiDtunt nottlnnh~IJ.t 

sur le ronforcer:1ent de co=rp.étencos prcpr~:::s è, consGntir aux 

institutions européennes dsns les perspectives actuolles de 

fusion dEJs E..xécutifs et d' ~dhâsion do po.~~s tiers [:. r3'giae d'&Elo

crntiquG. 
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